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COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
DEUXIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 

 (2019-2020) 
LE 10 SEPTEMBRE 2019 

 
 

01.00 RECUEILLEMENT 
À 19 h 30, Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, déclare la présente 
séance ouverte.  
 
Elle souligne la présence d’un groupe de parents du comité pour une école 
secondaire alternative, représenté par Mme Stéphanie Desaulniers            
 

02.00 PRÉSENCES 
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
TENUE LE 10 SEPTEMBRE 2019 À 19 H 30 AU 50, BOULEVARD 
TASCHEREAU À LA PRAIRIE SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
MADAME MARIE-LOUISE KERNEÏS ET À LAQUELLE SONT 
PRÉSENTS : 

 
Mmes les commissaires 

 
Claudine Caron-Lavigueur (2) 

Suzanne Gaudette (5) 
Michelle Morin (3) 
Margot Pagé (9) 

Sophia Plante, représentante du comité de parents, niveau secondaire 
Valérie Roy, représentante du comité de parents 

Maude Simard (10)  
 

MM. les commissaires 
 

Éric Allard (4) 
Stéphane Bessette (1) 

André Dugas (7) 
Stéphane Desjardins (8) 

Cédric Fontaine (6) 
Tommy Gaulin, représentant EHDAA par téléphone 

Martin Herteleer, représentant du comité de parents, niveau primaire 
Alain Lemieux (11) 

 
TOUS COMMISSAIRES FORMANT QUORUM 

 
 
AINSI QUE : 
 Mmes  Kathlyn Morel, directrice générale 
  Pascale Gingras, directrice générale adjointe 
  Marie-Claude Huberdeau, directrice générale adjointe 
 M. Daniel Bouthillette, directeur général adjoint 

     
ET : 

Mmes Marie-Josée Bibeau, directrice des Services éducatifs 
  Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et des 

communications 
 MM. Michel Brochu, directeur du Service des ressources humaines  
  Benoit Choinière, directeur du Service des ressources financières  
   
  Frédéric Grandioux, directeur du Service des ressources matérielles 
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03.00  PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Mme Stéphanie Desaulniers, représentante du comité pour une école alternative au 
secondaire, s’adresse aux membres du conseil des commissaires. Elle dépose 2 
documents en lien avec leur demande d’obtenir une école secondaire alternative. 
 

C.C-4794-09-19 04.00 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Cédric Fontaine, commissaire,  
 
que les membres du conseil des commissaires adoptent l’ordre du jour tel que  
modifié, à savoir : 
 
05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 
 
06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL ET DES COMMUNICATIONS 
06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance ordinaire 

du 27 août 2019 
06.02 Adoption de la politique sur la sécurité de l’information 
06.03 Procédure pour changement d’un nom d’établissement #31-01  
06.04 Appui et collaboration de la CSDGS à la tenue de la Finale d’été 

des Jeux du Québec en 2022 à Châteauguay  
06.05 École secondaire alternative 

 
07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 

07.01 RSEQ - (Réseau du sport étudiant du Québec) - Affiliation et 
nomination d’un délégué 

 
08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

 
09.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 

09.01 Renouvellement entente bancaire Banque Nationale 
 

10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 
10.01 Délégation - Collecto, adhésion aux dossiers SAR460-2019 

Inspection et entretien préventif des systèmes d’incendie et de 
dispositifs anti-refoulement (DAR) Ce sujet est retiré 

 
11.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 

 
12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE  

 
13.00 SERVICE DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 
14.00 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES 

COMMISSAIRES 
 

15.00 COMITÉ DE PARENTS 
 

16.00 DEMANDE D’INFORMATION 
 

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA DIRECTION 
GÉNÉRALE 

 
18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 

18.01 Projet particulier – école des Trois-Sources  
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19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 
 
 
06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

ET DES COMMUNICATIONS 
C.C-4795-09-19 06.01 LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 27 AOÛT 2019 
 
CONSIDÉRANT l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique qui 

stipule que « Le conseil des commissaires peut, par 
résolution, dispenser la secrétaire générale de lire 
le procès-verbal pourvu qu’une copie en ait été 
remise à chaque membre présent au moins 
six heures avant le début de la séance où il est 
approuvé ». 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur Alain Lemieux, commissaire, 
 
que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 27 août 2019 
 
que le procès-verbal de la séance ordinaire du 27 août 2019 soit adopté 
tel déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

C.C-4796-09-19 06.02 ADOPTION DE LA POLITIQUE SUR LA SÉCURITÉ DE 
L’INFORMATION 

    Madame Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général 
et des communications, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT    l’adoption du projet de loi 133 ‘’ Loi sur la 

gouvernance et la gestion des ressources 
informationnelles des organismes publics et des 
entreprises du gouvernement’’ (LGGRI), 

  
CONSIDÉRANT    l’adoption de la Directive sur la sécurité de 

l’information gouvernementale, 
  
CONSIDÉRANT  l’obligation qui est faite aux commissions 

scolaires de se doter d’une Politique relative à la 
sécurité de l’information, 

 
CONSIDÉRANT  la consultation auprès du Comité consultatif de 

gestion (CCG), de l’Association des professeurs 
de Lignery (APL), le Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) local 3280 et le 
syndicat des professionnels (SPPM),  

 
CONSIDÉRANT         la présentation en séance plénière les 5 février 

et 2 avril 2019 du Projet de politique sur la 
sécurité de l’information, 
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IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Cédric Fontaine, commissaire, 
 
que la politique sur la sécurité de l’information soit adoptée telle que 
déposée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C-4797-09-19  06.03 PROCÉDURE POUR CHANGEMENT D’UN NOM 
D’ÉTABLISSEMENT #31-01 
Madame Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général 
et des communications, présente le dossier 
 
CONSIDÉRANT      la nécessité d’encadrer le processus de 

changement de nom d’un établissement; 
  
CONSIDÉRANT          les modifications proposées; 
  
CONSIDÉRANT  la présentation de cette procédure lors de la 

séance plénière du 3 septembre 2019, 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Alain Lemieux, commissaire, 
 

que la procédure pour changement du nom d’un établissement scolaire 
soit modifiée telle que déposée 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
A 19h58, M Éric Allard, commissaire, quitte son siège. 
 
 

C.C-4798-09-19 06.04 APPUI ET COLLABORATION DE LA CSDGS À LA TENUE DE LA 
FINALE D’ÉTÉ DES JEUX DU QUÉBEC EN 2022 À CHÂTEAUGUAY 
Madame Kathlyn Morel, directrice générale, présente le dossier 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Châteauguay désire déposer sa 

candidature pour devenir le milieu organisateur 
de la Finale d’été des Jeux du Québec 2022; 

 
CONSIDÉRANT que par ses différentes activités, qui visent 

l’initiation au sport, la récréation, la compétition et 
la performance de haut niveau, le programme 
des Jeux du Québec favorise la pratique sportive 
chez les jeunes et les accompagne dans leur 
cheminement vers l’excellence; 

 
CONSIDÉRANT la résolution C.C-4664-01-19 de la Commission 

scolaire des Grandes-Seigneuries en appui à la 
Ville de Châteauguay dans le dépôt de leur 
candidature pour les Jeux du Québec 2022; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Suzanne Gaudette, commissaire, 
 

de mettre à la disposition de la Ville de Châteauguay, sans frais, les 
locaux intérieurs et extérieurs des établissements suivants pour 
hébergement, alimentation et compétition :  
o Sites d’hébergement  
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 École Marguerite-Bourgeois 
 École de la Rive 
 École Notre-Dame-de-l’Assomption 
 École Marc-André-Fortier 

o Sites d’hébergement et d’alimentation 
 École des Trois-Sources 

o Sites de compétition extérieure — Plan A 
 Terrains sportifs extérieurs de l’école Louis-Philippe-Paré 

(terrains d’athlétisme et terrains de soccer numéros 1, 4 et 5) 
 Sites de compétition extérieure — Plan B 
 Terrains sportifs extérieurs de l’école de la Magdeleine (terrains 

d’athlétisme) 
 

 De contribuer financièrement afin de procéder à la mise aux 
normes de la piste d’athlétisme et du terrain synthétique de 
l’école Louis-Philippe-Paré, dans une proportion de 20 % du 
montant total jusqu’à concurrence d’un montant maximal de 
600 000 $ et sous réserve de la révision du protocole d’entente. 
Ce protocole d’entente devra notamment convenir que tous les 
travaux qui seront effectués pour et par la Ville devront faire 
l’objet d’une approbation par le Service des ressources 
matérielles de la CSDGS afin que la mise aux normes réponde 
aux besoins des élèves.   

 
 D’affecter le nombre des personnes (3) responsables pour les 

établissements servant de lieux d’hébergement ou 
d’alimentation, et ce, pour la tenue des Jeux (du vendredi 29 
juillet au samedi 6 août 2022). 

 De prévoir un service de conciergerie pour ces établissements. 
 
Tous les autres aspects de l’organisation sont sous la responsabilité de 
la Ville, de Sport Québec ou d’autres organismes partenaires.  
  
o Surveillance des lieux 
o Déménagement des pupitres et remise en place de ceux-ci après 

les Jeux 
o Support informatique 
o Gestion des déchets 
o Transport des athlètes 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 À 20h07, monsieur Éric Allard reprend son siège. 
 

C.C-4799-09-19 06.05 COMITÉ ÉCOLE ALTERNATIVE 
   Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, présente le dossier. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Martin Herteleer, commissaire, 
 
de poursuivre les travaux du comité école alternative pour l’année 
scolaire 2019-2020. 
 
Monsieur Cédric Fontaine, commissaire, demande le vote. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 
C.C.- 4800-09-19 07.01a RÉSEAU DU SPORT ÉTUDIANT DU QUÉBEC (RSEQ) – 

AFFILIATION  
Madame Marie-Josée Bibeau, directrice des Services éducatifs, 
présente le dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Sophia Plante, commissaire, 
 
que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries adhère à 
l’organisme « RSEQ Montérégie » pour l’année scolaire 2019-2020 
et que les membres du Conseil des commissaires consentent à 
cette fin une somme de 5 583,50 $.  
 Calcul du taux d’affiliation: 350 $ de base + 3 233,34 $ (0,23 $ X 14 
058 élèves du primaire) + 2 000,16 $ (0,24 $ X 8 334 élèves du 
secondaire). (Basé sur la clientèle prévisionnelle) 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.- 4801-09-19 07.01b RÉSEAU DU SPORT ÉTUDIANT DU QUÉBEC (RSEQ) –
NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ 
Madame Marie-Josée Bibeau, directrice des Services éducatifs, 
présente le dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Sophia Plante commissaire, 
 
que monsieur Stéphane Bouthillier, directeur adjoint à l’école de la  
Magdeleine, soit désigné à titre de délégué de la Commission scolaire 
des Grandes-Seigneuries au sein de l’organisme « RSEQ Montérégie 
» pour l’année scolaire 2019-2020. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

 
 

09.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
C.C.- 4802-09-19 09.01 RENOUVELLEMENT ENTENTE BANCAIRE BANQUE NATIONALE 

Monsieur Benoit Choinière, directeur du Service des ressources 
financières, présente le dossier 
 
CONSIDÉRANT  l’appel de proposition fait à l’automne 2012; 
 
CONSIDÉRANT  l’option de renouvellement incluse à cet appel de 

proposition qui était de deux renouvellements 
d’une période d’une année chacune aux mêmes 
termes et conditions; 

 
CONSIDÉRANT  que la première option de renouvellement a été 

exercée en octobre 2015; 
 
CONSIDÉRANT  la proposition de la Banque Nationale de 

prolonger le contrat de service au-delà de 
l’échéance des périodes de renouvellement pour 
deux (2) ans additionnels soit jusqu’au 31 
octobre 2019, et ce toujours aux mêmes 
conditions financières que le contrat initial; 

 
CONSIDÉRANT  la proposition de la Banque Nationale de de 

renouveler le contrat du 1er novembre 2019 au 31 
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octobre 2021 et ensuite de prolonger l’entente de 
service avec la Banque Nationale du Canada 
jusqu’au 31 octobre 2023 aux mêmes termes et 
conditions; 

 
CONSIDÉRANT  que la commission scolaire est pleinement 

satisfaite de la qualité des services bancaires 
reçus et la bonification des services qui en 
découlent, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur André Dugas, commissaire,  
 
de renouveler le contrat avec la Banque Nationale du Canada du  
1er novembre 2019 au 31 octobre 2021. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 
 

11.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION  
 

12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE  
  

13.00 SERVICE DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 

14.00 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 

15.00 COMITÉ DE PARENTS 
 La soirée d’accueil aura lieu le 9 octobre 2019 

 
16.00 DEMANDE D’INFORMATION 

 
17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

PRÉSIDENTE 
Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, souligne les sujets suivants : 
 
 La Soirée Reconnaissance 2018-2019 aura lieu le 26 septembre 2019, à 

l’école des Timoniers. Celle-ci demande aux membres de confirmer sa 
présence; 
 

 La Séance plénière du 1er octobre aura lieu à l’école Saint-Édouard. 
 

 DIRECTION GÉNÉRALE 
Madame Kathlyn Morel, directrice générale, souligne les sujets suivants : 
 
Le taux de diplomation des élèves de la CSDGS est 79.5%, celui des garçons 
est de 73.4%. 
 
 

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
18.01 Projet particulier – école des Trois-Sources  
 
 

C.C.- 4803-09-19 19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE 
À 20h22, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Éric Allard, commissaire, 
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 que la présente séance ordinaire soit levée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

___________________________  _______________________ 
Présidence de la séance Secrétaire générale 
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